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voies de circulation à créer, modifier ou conserver
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éléments remarquables du paysage (au titre de l'article L.151-23 du Code de
l'urbanisme)

secteur comportant des orientations d’aménagement et de programmation

Iconduite d'études :
OTE Ingénierie
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NUMERO VOCATION BENEFICIAIRE

DOS01 Liaison piétonne entre la rue des Vignes et la rue des Jardins Commune de Dossenheim/Zinsel
DOS02 Aménagement de l'entrée Nord de la commune Commune de Dossenheim/Zinsel
DOS03 Liaison piétonne entre la rue du Herrenstein et la rue de Neuwiller Commune de Dossenheim/Zinsel
DOS04 Réservoir de biodiversité (vergers) Commune de Dossenheim/Zinsel
DOS05 Canalisation d'assainissement Commune de Dossenheim/Zinsel
DOS06 Bouclage de la rue de la Haute Montée Commune de Dossenheim/Zinsel
DOS07 Conservation d'un jardin (impasse des vergers) Commune de Dossenheim/Zinsel
DOS08 Elargissement ponctuel de la Grand'rue Commune de Dossenheim/Zinsel
DOS09 Aménagement du carrefour rue des peupliers/RD14 Commune de Dossenheim/Zinsel
DOS10 Bouclage de la rue des Aubépines Commune de Dossenheim/Zinsel
DOS11 Réservoir de biodiversité (vergers) Commune de Dossenheim/Zinsel
DOS12 Liaison piétonne entre la rue d'Oberhof et la rue d'Ernolsheim Commune de Dossenheim/Zinsel
DOS13 Canalisations intercommunales d'eau potable et d'assainissement Commune de Dossenheim/Zinsel

Liste des emplacements réservés

MODIFICATION N°1 APPROUVEE

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil communautaire
en date du 29/01/2026

A Bouxwiller, le
M. Patrick MICHEL, le Président

APPROBATION PLUi : 19/12/2019
APPROBATION MS1 : 27/10/2022

02/02/2026


